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Ordre du jour

PRESENTATION DE BORALEX

CONTEXTE ENERGETIQUE 

CONTEXTE HISTORIQUE ET TERRITORIAL

LES CONTRAINTES 

LES ENJEUX

LES CARACTERISTIQUES DU PROJET 

PARTAGE DE LA VALEUR

FEUILLE DE ROUTE

Décret n° 2023-1245 du 22 décembre 2023 relatif au comité de projet prévu à l'article L. 211-9 du code de l'énergie

Décret d’application, Art. R. 211-10



Décret n° 2023-1245 du 22 décembre 2023 relatif au comité de projet prévu à l'article L. 211-9 du code de l'énergie

Cadre réglementaire des comités de projet 



1) Présentation de Boralex
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DÉVELOPPEMENT
DE PROJET

CONSTRUCTION
DES PARCS

EXPLOITATION
ET MAINTENANCE

RENOUVELLEMENT
ET DÉMANTÈLEMENT

COMMERCIALISATION
DE L’ ÉNERGIE

Boralex avec vous de A à Z



Nos chiffres clés
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Puissance des parcs en service, 
détenus et exploités en France

1,4 GW

Puissance des parcs 

en développement en Europe

1 800 MW

897 MWc

85 parcs 
en exploitation

300
collaborateurs
au cœur des territoires

16
agences

2,9 GW

148 000 tonnes
de CO2

évitées par an
Soit l’équivalent de +72 000 

véhicules retirés de la 

circulation pendant 1 an

+ 1,4 million
d’habitants alimentés 

par an
soit l’équivalent de la consommation 

en électricité des villes de Lyon et 

Marseille cumulées

232 MW



• Leader dans les EnR avec 25 ans d’expérience

• 1er producteur éolien indépendant en France

• 1,4 million personnes alimentés en électricité 

renouvelable par nos parcs en 2023 

7
Nicolas Wolff,  Vice-président et Directeur général Boralex, Europe

« Quand nous arrivons sur un territoire,  nous devenons voisins. Restons-le. »

1,4 GW
Puissance d’actifs en 

service, détenus et 

exploités

2,5 GWPuissance d’actifs en 

développement (foncier sécurisé)

+315 collaborateurs

au cœur des territoires

16 AGENCES
1 334 MW 938 MW

183 MW

Nord-Centre-Ouest

- 41 parcs éoliens

- 730 MW 

Est

- 14 parcs éoliens

- 1 actif de stockage

- 214 MW 

Aura

- 5 parcs éoliens

- 1 parc solaire

- 136 MW 

Sud

- 3 parcs éoliens

- 6 parcs solaires

- 77 MW 

Sud-Ouest

- 3 parcs éoliens

- 64 MW 

Présentation de Boralex
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Zoom sur les Hauts-de-France

33

en exploitation

+ 80 forces vives

Agences et bases de 

maintenance
Lille (59) : développement 

des futurs parcs et fonctions 

administratives.

Abbeville (80) et 

Blendecques (62) :

gestion des parcs en 

opération et fonctions 

administratives.

+500 MW

Parcs éoliens 

en exploitation 



2) Le contexte énergétique 
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Les projets ENR dans les territoires se multiplient

Source : statistiques.developpement-durable.gouv.fr

Production EnR France

142 TWh en 2023

+43% en 10 ans

02. Les ENR, indispensables à la transition énergétique
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Accélérer le développement des ENR, un impératif !

02. Les ENR, indispensables à la transition énergétique

NEUTRALITÉ 

CARBONE 

2050OBJECTIF

FRANCE

Baisse de la consommation globale 

d’énergie

Hausse de la consommation 

d’électricité pour répondre au 

besoin d’électrification des usages 

(industrie, transport, chauffage), via 

des sources d’énergie décarbonées 

(renouvelables et nucléaire)

ENJEU DE DÉCARBONATION

FACE AU RÉCHAUFFEMENT 

CLIMATIQUE

IMPLICATIONS :

ATOUT ÉCONOMIQUE 

POUR LA FRANCE

▪ POUR LES CONSOMMATEURS 

▪ POUR L’ETAT

Les communes, les 

communautés de communes, le 

département 

▪ POUR LES INDUSTRIES 

~30 K€/an 
de retombées 

économiques

Pour un 1 parc de 10 MW - D’après le DG Trésor - Les enjeux 

économiques de la transition vers la neutralité carbone – Jan 2025

4 à 7 GW/an de photovoltaïque

1,5 GW/an d’éolien terrestre

INDISPENSABLE POUR 

L’ÉQUILIBRE OFFRE / DEMANDE 

D’ÉLECTRICITÉ

.Une consommation d’électricité comprise 

entre

580 et 640 TWh en 2035
(contre 475 TWh en 2019)

Nécessité 

d’installer jusqu'en 2035 :

D’après le bilan prévisionnel 2023 de RTE.

https://www.rte-france.com/actualites/bilan-previsionnel-transformation-systeme-electrique-2023-2035
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5 conditions fondent un projet EnR réussi

02. Les ENR, indispensables à la transition énergétique

MAîTRISE FINE DU 

PROCESSUS DE 

DÉVELOPPEMENT 

DU PROJET

INTÉGRATION 

PAYSAGERE 

RÉUSSIE

TRANSPARENCE 

DANS LE 

PARTAGE DES 

RETOMBÉES 

ECONOMIQUES 

DU PROJET

CONCERTATION 

DE TOUTES LES 

PARTIES 

PRENANTES

ANTICIPATION 

DES IMPACTS 

SUR LA

BIODIVERSITÉ

Délais de mise en 

œuvre des projets

Impacts paysagers et 

nuisances potentielles

Contestations dans 

les territoires

Enjeu de préservation 

de la biodiversité
Retombées économiques 

insuffisantes

Des projets qui soulèvent parfois des craintes



3) Le contexte historique  et territorial
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Le parc éolien de Chasse-Marée en exploitation 

Puissance unitaire 2,3 MW

Eoliennes 4 Enercon E82

Diamètre de rotor 82 m

Hauteur totale 126 m 

Postes de livraison 1

Raccordement Poste Source de 
Saucourt

Mise en service 2010

Caractéristiques techniques
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La localisation du parc sur fond IGN

Nom du projet : 

Renouvellement de Chasse-Marée 

Département : Somme (80)

Intercommunalité : 

Communauté de Communes du Vimeu

Commune : Fressenneville 
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La localisation du parc sur fond satellite 
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Le contexte éolien

Chasse-Marée - Boralex 

Coin Malo - CGN

Hocquelus – CGN

(orange et viole)

Touvent – Boralex   



2021

Prise de contact avec le 

maire de Fressenneville  

▪ Etoile Sportive de Chépy 

▪ Union Sportive Berthencourtoise

▪ Association DAB’Action Sport

▪ Festival CHVimeu en Fête

2022

Refus préfectoral du PAC

en raison d’une faible 

garde au sol

• Projet développé par Ventura 

puis vendu à Boralex 

• 4 éoliennes 

• Modèle Enercon E82 

• Rotor : 82 m 

• Mât : 78 m 

• Puissance : 2.3 MW 

Le contexte historique et territorial  

2010

Mise en service de

Chasse-Marée

Dépôt du renouvellement 

éolien sous le format 

« Porter à Connaissance

(PAC) »

2023

2024

Délibération favorable 

de la commune de 

Fressenneville 

De nombreux sponsorings & 

mécénats dans le périmètre 

proche 

2025

2026

Remplacement des éoliennes aux 

mêmes emplacements + 

augmentation de la hauteur 

Rencontre avec la 

Communauté de 

Communes du Vimeu n°1

Génération Transition

Visite du parc de Chasse-

Marée aux collégiens

Journal de l’Eolien n°1 

Journal de l’Eolien n°2 

Comité de projet 

Réunion de cadrage avec la 

DREAL n°1 

Permanence publique n°1 



4) Les contraintes
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L’urbanisme

➢ Les éoliennes sont compatibles avec les dispositions des documents et

règles d’urbanisme de la commune de Fressenneville

➢ La commune de Fressenneville s’inscrit dans le Plan Local d’Urbanisme

intercommunal du Vimeu approuvé par arrêté préfectoral le 29 janvier

2020

➢ Les éoliennes sont situées en secteur Agricole (A)

« Zone dédiée à l’activité agricole reprenant les ensembles cultivés ou

dédiés à l’élevage présentant un intérêt pour l’activité agricole »

➢ Dans ce secteur « tous les modes d’occupation du sol et utilisation du sol

sont interdits à l’exception des constructions et installations

nécessaires à des équipements publics ou collectifs »

➢ Les éoliennes sont des constructions et installations nécessaires à des

équipements publics et collectifs
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Les contraintes techniques

v

Gazoduc Grt Gaz 

➢ Préconisation d’éloignement respcté

➢ Distance d’éloignement de 274 m 

Ligne électrique Rte 

➢ Préconisation d’éloignement respectée 

➢ Distance d’éloignement de 190 m appliqué 

Habitations 

➢ Distance réglementaire respectée. 

➢ Les éoliennes sont à 800 m des premières habitations 

Le faisceau hertzien 

➢ Préconisation d’éloignement respectée. 

➢ Distance d’éloignement de 150 m appliqué 

Les habitations  

➢ Distance réglementaire de 500 m respectée

➢ Premières habitations à 800 m 
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Les contraintes Aviation civile et Météo France  

v

Météo France

➢ Aucune contrainte réglementaire 

spécifique ne pèse sur le projet. 

➢ Le projet est à 20,98km du radar

Aviation civile (DGAC)

➢ Avis favorable pour 180m hauteur totale

➢ A plus de 180m, le projet perturberait les

arrivées omnidirectionnelles de l’aérodrome

du Touquet
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Les contraintes Armée

Armée 

➢ Aucune contrainte réglementaire spécifique ne

pèse sur le projet.

➢ Le projet se situe à 64 km du radar.

➢ A 220 m hauteur totale le projet représente une

gêne acceptable en l’état pour 3 éoliennes sur

els 4 présentées .

➢ La 4 éolienne initialement au Sud-Est acceptée à

146 m hauteur totale
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Le raccordement 

Solution :

➢ Nom du poste : Dosset

➢ Opérateur : Rte 

➢ Puissance : 400 000/90 000 Volts

➢ Horizon de réalisation : 2035  

➢ Distance au poste source :  9,2 km 

Alternative :

➢ Nom du poste : Bresle 

➢ Opérateur : Enedis 

➢ Puissance : 90 000 / 20 000Volts

➢ Horizon : 2035

➢ Distance au poste source :  9,2 km 

➢ La puissance initiale de 9,2 MW serait 

raccordée au Poste de Saucourt 

➢ La puissance additionnelle serait 

raccordée à Dosset



5) Les enjeux 
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• Ecosphère – Volet biodiversité

• Orféa – Volet acoustique 

• Jacquel & Chatillon - Volets 

paysage, milieux physiques et humains, ainsi 

que l’intégration d’études

• TES Volet accès & voiries

• SDIS (gestion du risque incendie)

• Département de la Somme (accès 

et fiscalité)

• Mairie de Fressenneville (territoire, 

foncier et fiscalité)

• Communauté de communes du 

Vimeu (territoire et fiscalité)

• Propriétaires fonciers et riverains 

(foncier)

Les bureaux d’étude
Les parties prenantes 

locales

Les parties prenantes régionales et 

départementales 

Expertise autour du projet
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Contexte paysager 

Paysage – Etat initial 
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Tourisme 

Paysage – Etat initial 
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Contexte éolien 

Paysage – Etat initial 
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Patrimoine protégé 

Paysage – Etat initial 
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Synthèse des sensibilités du patrimoine protégé 

Paysage – Etat initial 
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Synthèse des enjeux écologiques globaux 

Biodiversité – Etat initial 



33

Synthèse des enjeux écologiques globaux 

Biodiversité – Etat initial
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Synthèse des enjeux écologiques globaux 

Biodiversité – Etat initial 
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Localisation des points de mesures acoustique

Acoustique – Etat initial 

Rose des vents du site

➢ Enjeu acoustique faible pour ce projet

➢ Attention particulière à l’éolienne E1 



Maintien d’une activité agricole sur le site

Adaptation aux changements climatiques : protection des animaux contre la pluie, ombrage, 
meilleure repousse de l’herbe

Production d'Energie décarbonée

Préservation de la biodiversité

Préservation de la qualité paysagère du site

36

Un projet à moindre impact qui contribue à la transition énergétique du territoire

Impacts locaux



6) Le design du projet



Les modèles d’éoliennes envisagés 

Eoliennes

Vestas V150 – 4.5 MW 
Puissance : 4.5 MW 

Diamètre de rotor : 150 m 

Hauteur du mât : 105 m 

Garde au sol : 30m 

Hauteur totale : 180 m / 200 m 

Nordex N149 – 5.9 MW 
Puissance : 5.9 MW 

Diamètre de rotor : 149,1 m 

Hauteur du mât : 104,7 m 

Garde au sol : 30,2 m 

Hauteur totale : 179,25 m / 200 m 



Variantes d’implantation 

Variante 4 éoliennes en L
Variante 3 éoliennes en L

Variante 3 éoliennes en Iigne



7) Partage de la valeur
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Boralex

Loyers & 
indemnités 

pour 
propriétaires et 

exploitants

Fiscalité pour 
les collectivités

Financement & 
investissement 

participatif

Ticket énergie 

Partage de la valeur

Une offre territoriale sur mesure
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Les retombées fiscales 

➢ Taxe Foncière sur le Bâti (TFPB)

43 % à la commune de Fressenneville

➢ La Cotisation Foncière des Entreprises (CFE)

19,12% à la commune de Fressenneville, 8,11% à La Communauté de Communes du Vimeu

➢ L’IFER

Nouvelle répartition de l’IFER éolien terrestre au sein du bloc communal validée par l’Assemblée nationale en lecture définitive du projet de loi de

finances pour 2019, le vendredi 21 décembre 2018.

La loi de Finances de 2019 a acté une mesure permettant de garantir que, quel que soit le régime fiscal de l’EPCI auquel appartient la commune qui

accueille un parc éolien sur son territoire et sauf décision contraire de cette dernière, la commune d’implantation du parc éolien perçoive 20 % du

montant de l’IFER éolien terrestre pour les parcs éoliens installés après le 1er janvier 2019.

L’IFER est donc calculé comme suit : IFER = 8 160 €* x Nb de MW installés. (IFER 2023 = 8160 €)

Simulation pour 

3 éoliennes 

de 4.5 MW

TFPB CFE IFER

Total pour la 1e

année 

d’exploitation

Taux Montant Taux Montant Taux Montant

Fressenneville 43% 23 600 € 19 % 14 700 € 20 % 24 800 € 63 100 € 

CC du Vimeu 10% 5 300 € 8 % 6 200 € 50 % 62 000 € 73 500 €

Département de la 

Somme 

30 % 37 200 € 37 200 € 
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Les indemnités 

Annuelle Global

Poste de Livraison sur la parcelle 

communale 

1 000 € 

(révisé annuellement)

30 000 € sur 30 ans

Accès et câblage 15 000 € 

(révisé annuellement)

450 000 € sur 30 ans

Immobilisation de la parcelle 

communale 

10 000 € 30 000 € sur 3 ans

Promesse de bail pour l’immobilisation des 

parcelles pour l’installation du poste de 

livraison 

Echéances Montant

Avant construction 

(après signature de la 

promesse)

10 000 € / an sur 3 ans

Soit 30 000 €

A la construction et 

durant la durée 

d’exploitation

1 000 € / an sur 30 ans

Soit 30 000 €

Convention du domaine privé et public 

30% du loyer total à payer les 5 premières années 

Accès et câblage

5 Premières années (hors 

inflation)

27 000 € / an pendant 5 

ans 

25 Années suivantes 

(hors inflation)

12 600 € / an pendant 25 

ans 



8) Feuille de route



Les prochaines actions 

2026

Dépôt du renouvellement 

éolien sous le format 

« Dossier de Demande 

d’Autorisation 

Environnementale »

Comité de projet avec les 

élus dans les 6 km du site

Rencontre avec la 

Communauté de 

Communes du Vimeu n°2

Site internet du projet

Journal de l’Eolien n°3

Journal de l’Eolien n°4

Permanence publique n°2

Mai Juin   Juillet Août   Septembre Octobre  

Validation du design avec 

les bureaux d’études 

externes 

Définition des impacts 

et mesures 

Préparation du dossier

Réunion de cadrage avec 

la DREAL n°2 



QUESTIONS
Période de
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